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1er mai :   Vide grenier du comité des fêtes 

8 mai :  Commémoration victoire 1945   

   Rdv aux monuments aux morts 

20 mai :   Fête des voisins 

27 mai :  Fête des mères 

  5 juin :  Vide grenier du tennis 

12 juin :   Premier tour des élections législatives 

12 juin :   Gala de danse de l’association « fitness and dance » 

19 juin :   Second tour des élections législatives 

                Le mot du Maire 
                                    Chères Frobervillaises, Chers Frobervillais 

                           Ce mois d’avril est un mois important pour notre 
démocratie puisque les élections présidentielles se déroulent. 
Avec plus de 78% de participation au 1er tour, les électeurs 
Frobervillais ont répondu présents et nous espérons qu’il en sera 
de même ce dimanche pour le 2ème tour. 

 Dans notre commune, comme chaque année à cette 
époque, le vote du budget communal a eu lieu le 11 avril dernier. 
Les finances restent saines et le désendettement de la commune 
se poursuit avec des prêts qui arriveront bientôt à échéance. Le 
conseil municipal a décidé de ne pas augmenter les taux 
d’imposition, ce qui est le cas depuis plusieurs années. 

 Comme vous avez pu le constater, les travaux de la voie 
verte se terminent et l’ouverture « officielle » devrait avoir lieu au 
mois de mai. Ce bel équipement, dédié aux mobilités douces, a 
déjà séduit de nombreux marcheurs ou cyclistes. Un grand merci 
au Département de la Seine -Maritime pour cet investissement. 

 La Résidence Côte d’Albâtre est également en finition et 
nous aurons la chance de pouvoir accueillir 20 nouveaux foyers 
très prochainement. Une bonne nouvelle pour notre école qui 
verra de nouveaux écoliers inscrits.  

 Les restrictions sanitaires étant levées, même si la 
prudence reste de mise, les manifestations peuvent reprendre 
dans notre commune avec l’organisation de vide-greniers et pour 
la première fois la Fête des voisins. Ce rendez-vous permettra de 
faire connaissance avec de nouvelles personnes, de créer du lien 
social et de la solidarité entre habitants. 

 Au plaisir de vous rencontrer, Bien amicalement, 

Olivier Coursault, Maire de Froberville 

   

 JOURNAL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mairie de Froberville 
690, Rue d’Etretat 

76400 FROBERVILLE 

Tél. : 02.35.27.31.28 

Fax : 02.35.27.33.37 

@ : mairiedefroberville@wanadoo.fr 

 

Horaires d’ouverture au public 

Lundi : 9h-12h / 16h-18h 

Mardi : 9h-12h / 14h-16h 

Jeudi : 9h-12h / 14h-16h 

Vendredi : 9h-12h / 16h-18h 

 

Site internet : 

www.froberville.fr 
 

FROBERVILLE 

http://www.froberville.fr/
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Le transport des personnes à mobilité réduite de l’agglomération Fécamp Caux Littoral 
 
Handi’Bus Agglo s’adresse aux personnes à mobilité réduite ayant besoin de se déplacer sur le territoire de 
l’agglomération Fécamp Caux Littoral 
Le service est accessible de plein droit : 
- aux personnes en fauteuil roulant titulaires d’une carte mobilité inclusion invalidité (ou carte invalidité) 
- aux personnes semi-valides titulaires d’une carte inclusion invalidité avec la mention « besoin 

d’accompagnement » ou « besoin d’accompagnement cécité ». 
 
Handi’Bus Agglo fonctionne tous les jours de l’année sauf le 1er mai sur souscription du service, réservation 
préalable au voyage, pour un déplacement d’adresse à adresse sans accompagnement ni portage. 
Pour m’inscrire : 

- Je me procure un dossier sur le site internet www.ficibus.com. Il peut être envoyé par courrier ou par mail en 
faisant la demande au 02.35.28.19.88 et via le service Elioz 

- Je complète le dossier d’inscription et je le remets sur le site www.ficibus.com ou bien par mail à l’adresse 
contact@ficibus.com ou encore par courrier à l’adresse KEOLIS Seine Maritime, service Handi’Bus Agglo, 55-57 
Chemin du nid de Verdier 76400 FECAMP 

- Je reçois ensuite la décision par mail ou par courrier sous un délai de 8 jours. 
 

 
 
 
 
Mardi 8 mars dernier, Christelle GRANDSERRE et Cédric DUBOCAGE, remettaient 
à Jacky DEHAIS coordinateur régional de l’AFM téléthon un chèque de 1 067€.  
 
Malgré les restrictions sanitaires dues à la COVID-19, plusieurs activités comme les lavages de voitures des 
samedis 25 septembre et 4 décembre, ainsi que la randonnée pédestre et la vente de grilles de tombola, ont 
permis de récolter un peu plus de 1 000€ en faveur du Téléthon. Cette année encore la soirée dansante n’a pu 
avoir lieu, nous espérons vous retrouvez pour la prochaine édition dans les meilleures conditions possibles. 

HANDI’BUS AGGLO 

La municipalité adresse toutes ses félicitations aux parents pour les naissances de : 
GOGNET Albane née le 4 février 2022 

 
La municipalité adresse ses vœux de bonheur à :  

M. QUESNEL Charles et BAIVIER Aude le 2 avril 2022 
Mr QUILLIOU Lionel et Mme BOULINGUE Isabelle le 9 avril 2022 

 
La municipalité adresse toutes ses condoléances aux familles de :  

Mme CROCHEMORE Micheline le 1er janvier 2022 à l’âge de 85 ans 

M.LEGENDRE Gilles le 5 mars 2022 à l’âge de 49 ans 

TELETHON : Remise de chèque 

http://www.ficibus.com/
http://www.ficibus.com/
mailto:contact@ficibus.com
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David ROELENS le directeur de notre école Jacques PREVERT, voit enfin son projet de 
classe découverte se réaliser. Un gros travail de recherche, d’organisation et de financement permet enfin à un 
grand nombre d’enfants de découvrir un magnifique patrimoine et de nombreuses activités. La municipalité de 
Froberville participe à ce superbe projet en finançant l’intégralité du transport.  

David ROELENS nous explique : 

« Les élèves partent à l’aventure dans La Manche.  

Après deux années où les sorties scolaires ont été perturbées par la COVID, les jeunes élèves de Froberville ont 
envie de prendre l’air. Ainsi 3 classes se rendront à Saint Martin de Bréhat dans La Manche durant 3 jours du 20 
au 22 juin 2022. Les GS-CP, les CE2-CM1 et les CM2 délaisseront les galets, les grandes falaises pour partir à la 
découverte des grandes plages sableuses du Cotentin.  
Le programme sera chargé : fabrication et utilisation du cerf-volant, char à voile pour les plus grands, équitation 
pour les plus petits, exploration d’un nouveau paysage et une journée entière sera dédiée au Mont Saint Michel : 
découverte du village, randonnée avec un guide dans la baie.  
Outre l’intérêt pédagogique, ce séjour loin (mais pas trop !) des parents permet une amélioration dans le 
développement et l’autonomie de l’enfant. Trois jours où l’on pratique une nouvelle façon de vivre, plus axée sur 
la participation à une vie de groupe. 
Les enseignants et les élèves remercient l’ensemble des parents, qui par leur participation aux différentes actions 
(marché de Noël, tombola de Pâques, ...) ont pu financer une partie de ce projet, mais également la mairie de notre 
village ». 

 

 

Lundi 11 avril dernier, les élus de la commune se sont réunis en conseil municipal sur convocation du maire Olivier 
COURSAULT. Les principaux sujets de l’ordre du jour ont été le projet de changement de prestataire de la 
restauration scolaire, le vote du budget municipal ou encore le vote des taux d’imposition. Les éléments présentés 
ont permis de révéler un bilan très satisfaisant, résultat d’une bonne gestion du budget de la commune. Après la 
présentation et l’approbation, Monsieur le Maire annonça que des travaux allaient voir le jour très prochainement 
comme le changement de la porte principale de l’école, l’achat de nouvelles tables et chaises pour la salle 
polyvalente ou encore l’installation de nouvelles fenêtres et volets sur les bâtiments communaux afin de réduire 
les dépenses énergétiques. Avec l’arrivée de la fibre, les équipements internet de la mairie mais aussi du groupe 
scolaire vont être changés facilitant ainsi le travail des employés de la commune mais aussi du corps enseignant 
de notre école. 

D’autres travaux verront le jour, ils vous seront présentés dans nos prochains journaux 

 

 

Association majeure au sein de la commune, le comité des fêtes anime, divertit, rassemble un grand nombre 

de Frobervillais et Frobervillaises. 

Pour continuer à exercer et nous proposer plusieurs manifestations de qualité toute l’année, l’association 
recherche des bénévoles. 

Si vous êtes disponibles, jeunes ou moins jeunes, si vous avez de l’expérience ou non et si vous avez des idées 
pour dynamiser la commune, venez rejoindre les membres de l’association. 

A l’occasion de l’assemblée générale qui se tiendra le 29 avril prochain à 20h30, Jean LETAILLEUR, Raynald DEBRIS 
et Bernard LEPILLER respectivement président, secrétaire et trésorier, vous invitent au manège de Froberville à 
proximité de l’école pour prendre contact et vous faire connaître. 

La municipalité soutient l’ensemble des associations Frobervillaises et invite les habitants de la commune à 
participer au monde associatif, et à s’investir dans les différents évènements essentiels au « bien vivre » de notre 
village.  Le monde associatif est un atout indéniable et toutes les associations jouent un rôle important. Elles 
doivent perdurer dans l'intérêt de tous. 

ECOLE JACQUES PREVERT : Voyage scolaire 

LE COMITE DES FETES DE FROBERVILLE 

CONSEIL MUNICIPAL 
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Vendredi 20 mai, la municipalité organise devant la mairie, sur l’aire de pique-nique, sa 
première fête des voisins. L'objectif de la Fête des voisins est de créer des liens, de renforcer la proximité et de 
développer la solidarité entre les habitants. 

En famille ou entre amis, réservez votre date et venez nous rejoindre dès 19h.  

La municipalité travaille sur l’organisation de cet évènement, les détails de cette manifestation vous seront 
communiqués ultérieurement dans votre boite aux lettres et sur Panneau Pocket.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 9 et dimanche 10 avril dernier, un convoi quelque peu particulier faisait une halte sur 
l’aire de pique-nique en face de la mairie. 

Deux chevaux, deux vaches, deux ânes, une chèvre, un chien, une poule et un cochon 
accompagnaient Aurélie, 37 ans, Christophe 39 ans et Mala 6 ans le long d’un long périple à 
pied à travers la France, en direction du Danemark. 

Nomade depuis 8 ans, cette petite famille voyage au rythme des animaux. Ils empruntent les 
GR, les sentiers, les chemins et les plages pour rallier la destination décidée la veille. Ils n’ont 
pas de but précis, le Danemark est la destination ; quant à savoir quand et comment y parvenir ; 
à chaque jour suffit sa peine. Autrefois tirée par les chevaux, leur « roulotte » est désormais 
tractée par un utilitaire. Ils s’installent de place en place, dans des prés ou bien sur des terrains 
communaux. Autodidactes, ils ne font partie d’aucune secte, d’aucun groupement, ils assument 
cette vie de voyageurs et parcourent des milliers de kilomètres comme bon leur semble. 

Aurélie est herboriste, elle fabrique des savons au lait d’ânesse et d’autres produits qu’elle vend 
pour subvenir à leurs besoins. Christophe a travaillé dans le bâtiment, il réalise des missions 
d’intérim tout au long du voyage. 

Tous deux participent à l’éducation de leur fils, Mala n’est pas scolarisé, il apprend de ses 
parents. A la question et l’avenir dans tout ça ? Aurélie répond :« allez de l’avant et découvrir 
le monde tant que la santé est bonne pour nous et nos animaux ». 

Si vous voulez en découvrir un peu plus sur cette famille atypique, vous pouvez consulter leur 
page Facebook « le QG des loustiques ». Si vous n’avez jamais vu une vache prendre un bain 
de pied à la mer, ou un âne galoper sur le sable fin, prenez quelques minutes et vous y 
découvrirez bien d’autres surprises encore ! 

 

 

 

 

Nous leur souhaitons bonne route !!!    

Un convoi quelque peu…particulier 

Animation : fête des voisins 


